
TRADUCTION

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FLAMANDE

[C − 2006/35047]F. 2006 — 382

2 DECEMBRE 2005. — Arrêté du Gouvernement flamand modifiant l’arrêté du Gouvernement flamand du
11 mars 2005 établissant les exigences en matière de performance énergétique et de climat intérieur des
bâtiments, relatives au certificat de performance énergétique lors de la construction

Le Gouvernement flamand,

Vu l’article 20 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles;
Vu le décret du 7 mai 2004 établissant des exigences et mesures de maintien en matière de performance énergétique

et de climat intérieur de bâtiments et portant instauration d’un certificat de performance énergétique, notamment
l’article 28;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 11 mars 2005 établissant les exigences en matière de performance
énergétique et de climat intérieur des bâtiments;

Vu la directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la performance
énergétique, notamment l’article 7;

Vu l’accord du Ministre flamand chargé du budget, donné le 18 juillet 2005;
Vu l’avis du SERV, rendu le 14 septembre 2005;
Vu l’avis du Conseil MINA, rendu le 15 septembre 2005;
Vu l’avis 39 289/3 du Conseil d’Etat, donné le 8 novembre 2005, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°,

des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat;
Sur la proposition du Ministre flamand des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. A l’arrêté du Gouvernement flamand du 11 mars 2005 établissant les exigences en matière de
performance énergétique et de climat intérieur des bâtiments, il est inséré un chapitre IVbis comprenant un article 24bis,
rédigé comme suit :

″CHAPITRE IVbis. — Certificat de performance énergétique
Art. 24bis. § 1er. Dans les cas où des exigences relatives au niveau E sont imposées au bâtiment, le rapporteur

fournit à la personne devant introduire une déclaration, simultanément avec la déclaration PEB, un certificat de
performance énergétique comprenant les éléments suivants conformément à l’article 28, § 1er, deuxième et troisième
alinéa du Décret de Performance énergétique :

1° la date de mise en service du bâtiment;
2° le résultat du calcul de la performance énergétique du bâtiment telle que mentionnée dans la déclaration PEB;
3° les valeurs de référence relatives aux exigences minimales en vigueur et aux benchmarks, ou une référence à ces

derniers;
4° d’éventuelles recommandations en vue de l’amélioration du rapport coût/efficience de la performance

énergétique du bâtiment.
Un certificat de performance énergétique est également fournit par le rapporteur dans les cas mentionnés dans

l’article 30 pour lesquels il peut être dérogé à l’exigence du niveau E.
§ 2. L’établissement du certificat de performance énergétique se fait sur la base d’un logiciel qui est rendu

disponible par l’administration.
Le Ministre fixe les modalités d’établissement de la forme du certificat de performance énergétique.
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§ 3. Lorsqu la personne devant introduire la déclaration n’est pas propriétaire du bâtiment en question au moment
de la délivrance du certificat de performance énergétique, elle fournit ce dernier au propriétaire du bâtiment.

§ 4. Le certificat de performance énergétique a une durée de validité de 10 ans commençant à la date de la mise
en service du bâtiment.

§ 5. Lorsqu’un bâtiment pour lequel un certificat de performance énergétique valable a été rédigé, le vendeur
transmet ce certificat de performance énergétique à l’acheteur.

§ 6. Lorsque lors du contrôle, mentionné à l’article 21 du Décret relatif à la Performance énergétique, il s’avère que
la déclaration PEB ne correspond pas à la réalité, le certificat de performance énergétique en question échoit.
Lorsqu’une nouvelle déclaration PEB est introduite, un nouveau certificat de performance énergétique est également
délivré.

Art. 2. Le Ministre flamand qui a la politique de l’Energie dans ses attributions, est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 2 décembre 2005.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
Y. LETERME

Le Ministre flamand des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature,
K. PEETERS

*
MINISTERIE VAN DE VLAAMSE GEMEENSCHAP

[C − 2006/35088]N. 2006 — 383

2 DECEMBER 2005. — Besluit van de Vlaamse Regering
betreffende de financiering van de studiecentra Open Hoger Onderwijs in 2005

De Vlaamse Regering,

Gelet op de wetten op de Rijkscomptabiliteit, gecoördineerd op 17 juli 1991, inzonderheid op artikel 55 tot en
met 58;

Gelet op het decreet van 24 december 2004 houdende de algemene uitgavenbegroting van de Vlaamse
Gemeenschap voor het begrotingsjaar 2005, inzonderheid op artikel 14 en 86;

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 19 januari 2001 houdende regeling van de begrotingscontrole
en -opmaak;

Gelet op het akkoord van de Vlaamse minister, bevoegd voor de begroting, gegeven op 22 november 2005;

Op voorstel van de Vlaamse minister van Werk, Onderwijs en Vorming;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Ten laste van de kredieten ingeschreven onder de basisallocatie 40.10, programma 33.3 coördinatie
hogeronderwijsbeleid, van de algemene uitgavenbegroting van de Vlaamse Gemeenschap voor het begrotingsjaar 2005
worden aan de hierna vermelde studiecentra Open Universiteit de volgende subsidies toegekend voor het jaar 2005 :
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